
 VIAPOST INDUSTRIES – STP 
 

Paris, le 9 septembre 2019 

 

Élection des délégués au CSE 
du 10 au 14 octobre 2019 

 

Ce qui change : 

 

La CGT a combattu les Lois Travail qui ont démantelé les droits syndicaux et la 

représentation des salariés. 

 

Malgré les manifestations durant lesquelles les travailleurs ont subi de fortes 

repressions policières, les instances CE, DP et CHSCT ont disparu. Il reste une instance 

unique : le Comité social et économique (CSE). 

 

Après de longues et difficiles négociations avec la direction, vous aurez donc à élire 

une seule liste pour les trois sites et le siège : 18 titulaires et 18 suppléants pour le 

collège « employés », 2 titulaires et 2 suppléants pour le collège « agents de 

maîtrise », 1 titulaire et 1 suppléant pour le collège « cadres ». Et la direction impose 

un vote électronique que seule la CGT a refusé. 

 

Attention : vous recevrez par courrier, à domicile, les codes informatiques 
indispensables pour voter. 
 

Après les élections, seront désignés des représentants de proximité et des comités 

Sécurité-Santé dans chaque site ; mais leurs pouvoirs seront très limités. 

 

La CGT s’est appliquée à présenter des candidats représentatifs des trois sites. 

 

Bilan des élus CGT : 

 

Nous avons accompagné de nombreux collègues convoqués par la direction. 

 

Dans une situation syndicale éclatée à STP, nous avons toujours œuvré pour une unité 

syndicale la plus forte possible. 
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Lors des négociations salariales, nous avons donné, au fur et à mesure des 

discussions, toutes les informations nécessaires, et nous avons tenu compte de 

l’opinion majoritairement exprimée. 

 

Enfin, nous avons suivi toutes les négociations de notre convention collective puisque 

notre entreprise, pourtant filiale à 100 % du Groupe La Poste, dépend d’une 

convention collective (SNCD) liée aux métiers de l’imprimerie. C’est d’ailleurs la raison 

de notre appartenance à la fédération CGT du Livre. 

 

Votez CGT, c’est important ! 
 

Il y a beaucoup de raisons de voter CGT : 

- Des élus disponibles, fiables et bien formés pour contrer la direction et soutenir 

les collègues en difficulté 

- Des élus combatifs pour gagner sur les revendications 

- Des élus soucieux de l’unité syndicale et de la démocratie, informant et 

consultant tous les salariés avant de signer un accord 

- Au-delà même de STP, un vote CGT est un vote qui renforce l’autorité de notre 

syndicat pour les négociations de la convention collective 

- Au moment où la CGT dans tout le pays mobilise contre les projets Macron de 

casse de l’hôpital, des services publics et des retraites, chaque voix CGT est 

aussi le moyen de dire STOP au gouvernement des riches ! 

- Enfin, depuis plusieurs années et malgré des bénéfices records, les 
négociations salariales ne sont pas satisfaisantes. Nous l’avons déjà expliqué : 
n’ayant plus peur que le personnel fasse grève, la direction ne cède rien. 

 

Un vote CGT massif sera un signal fort envoyé à la direction ! 
 

Nos priorités pour les 4 ans : 

- les salaires ; 

- l’augmentation des bons de rentrée scolaire et de Noël ; 

- l’embauche des intérimaires ; 

- vigilance contre toute remise en cause des acquis (4 jours, 6e semaine…) 

 

 

Délégué syndical central 

Mohammed JLILOU 

07.77.72.76.52 

Délégué syndical Le Bourget 

Willy ABELLI 

06.43.28.58.37 

Délégué syndical Chelles 

Rabii BEZZAZI 

06.46.19.92.28 

Délégué syndical Chilly-Mazarin 

Mohamed ADILA 

06.48.90.56.72 
 


